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Saint-Herblain le 7 novembre 2012, 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 2012 : modalités de mise 

à disposition des documents préparatoires 

 

 

Les actionnaires de la Société sont invités à participer à l’assemblée générale ordinaire 

convoquée pour le mercredi 12 décembre 2012 à 10H30, au 6, Rue Alain Bombard, 44821 

Saint-Herblain cedex. 

 

L’avis préalable de convocation, publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 7 

novembre 2012 contient l’ordre du jour, les projets de résolution et les principales modalités 

de participation et de vote à l’assemblée. 

 

Tout actionnaire titulaire de titres nominatifs peut demander, jusqu’au cinquième jour 

inclusivement avant la date de la réunion de l’assemblée générale, au 6, Rue Alain Bombard, 

44821 Saint-Herblain cedex, à la Société Vivalis, de lui envoyer les documents et 

renseignements mentionnés aux articles R225-81 et R225-83 du Code de Commerce.  

Le même droit est ouvert à tout actionnaire propriétaire des titres au porteur, qui justifie de 

cette qualité par la transmission d’une inscription dans les comptes de titres au porteur tenus 

par l’intermédiaire habilité. 

 

Les actionnaires pourront également prendre connaissance, à compter de date de publication 

de l’avis de convocation ou au moins pendant le délai de quinze jours qui précède la date de la 

réunion de l’assemblée générale mentionnée ci-dessus, suivant le document concerné, au 6, 

rue Alain Bombard, 44821 Saint-Herblain cedex ou au siège social, des documents et 

renseignements énumérés aux articles L225-115 et R225-83 du Code de commerce.  

Les documents prévus à l’article R 225-73-1 du Code de commerce seront disponibles sur le 

site internet de la société à l’adresse suivante : http://www.vivalis.com au plus tard à compter 

du vingt et unième jour précédant l’assemblée. 

Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. 
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